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sa famille et jusqu'à sa potùrir la plus reculée. Ne reconaiOol-non-
pas 'inviolabilité de la piersonnîe du rouverain ? N'avoinrous pas les It-
linités parlementaires ? La personn d'nn amb assader est saerî'e et

malheur à celui qui Potiblie, car derrière sort crinvi la patrie entière est
debout, prête venger lhonneur national,! La socité civile elle aussi a 'IL
hiérarchie, et depuis le dépositaire de l'autorité suprèiie qui ne marclie
qu'environné d'une auréole de respect et d'adiration, jusqu'au moinlre
de ses servitenre, toits participent de près oi de loir Il cette inviolabilité
qui a sa racine dans la droite conscience îles, Peuples.

Tout cela est conforme à la justice et loitn le nous la pensée d'y trouver
à redire I tuais après tont cela, considérez la dignité si'rémintente le ceux
que Dieu a fait les pasteurs de son Eglise, la noble mission q u'ils p<mrii
veut, les sacrifices qu'ils 's'imposent, le dévouement dont ils font preuve,
les biens incomparables dont la soiciété leur e-t redevable, et lites-moi si
les Iiinnités ecclésiastignes n'ont pas leur raisoa . etre ?

A Dien ne plaise toitefois que nous tpuyitiois nos justes revendications,
seulemllent sur les calculs de la politique, la faveur des lois civile- ou ta
force des circonstances, ou imnme sur la recoilnaissance, l'alfection, li
jus>tice des peuples ! ce serait batir sir le sable motivant, car rien n 'e-t
pIlus inconstant qIe l'opinion des honmmes. [Il] Nouis afliriiiotis laiu contraire
que les Inunîîtîunuités ecci.siaitiques viennent de Dieu, qui ie- change ;)I..

L'Eglige, tvois-niouîs dit ailleurs, sait s'accoininoder A toutes les circons-
tances, Interpréte inspirée de lForlre moral, elle peuit dans certains ca-
particilirs, ci face dt'in gonverneiment hostile ou mnit i favorable, mo-
térer ou stupnitre lexercice de ses droit-, elle petit iême tolérer litiji-
te violation de ses libertés, mais sanctionner ent principe ces usiripatiins,
accepter comme une règle ces abus tde la force ?......jamais !

Ce fut dans tous les temps Soni enseignement ; soius la domination JIÏt-i-
le, ai ceini des persécutions, vi face îles éclhafauids, sa voix I'a jaiIi-
ceýsiŽ le se faire entendre. et elle peut montrer au monde bon nombre de
ses évcques allant I la imort îluîtôt que de ceder aux empiètements du
pouvoir civil en cette matière. Elle a parlé par lait bouche de ses plus iii.
signes docteurs. Qui n'a entendu les ne'rgique- prîestation- les Ati.
iase, îles Clirysostôiîe, des Grégoire V II, iiteaiint les droits de 'glise

contre les plissints Il leur temps ?
Elle a proclatmóé lia même chose par la grande voix -le ses coinile,:

'L'I::untite le 'lEglise et des lersonies eccl-iaique' :it le saint cIn-
cile de Trente, a été établie par uite disposition divine et par les lois cano'-
i ies" [2].

Le 5e concile le Latran, 17e mveuique, avait 'lit déjà :' Conmme de
lroit divin et liiîumaii, aucun pouvoir n'a été accord aux laïques sur le-
personnes i'Eglise, nous renouvelons routes et chacu.îe des con-tit -
tions......"[3]

Dieu lIIi-ImtiIe s'était Prononcé déjà iani la vaîinlt Ecriture : "Moi j'Ili
pris les Lèvites parii les enfants l'lsral ... Vos iré-ciieterez le-
Lévites îevant Aaron et ses fils, vouis les consacrerez après les avoir
offlerts aiti Seigieir ; vous les séparerez duli milieu îles eifaints tff-raèl
pour qiu'ils Qoient à moi......j'ee ai fait un loi i Aari et i sle til.."[4}

Ce qui était vrai des ministres île l'ancienne loi qui il'avait que Ptibre

(t) tLa propiîtiôton suivanîte. "lt'limîmniîti îde l'Eglis et île. pier-sOnnes Lcclé5iastb1 ines tire
so origine uli droit civil", i ét condilatiine par le Syllabus 9V. 3v

(2) Seas. x:Cv cap. 20 d ReCormî,
(3) Constit. Leion X "Sipernispsitinns".
(4) Nutner. mi et vITI.


